L’AUTONOMIE

L’autonomie se définit selon le Grand Robert par le droit pour un individu de se gouverner par ses propres lois.

Pour Marie-Agnès Hoffmans-Gosset, l’autonomie consiste à faire soi- même sa loi et à disposer de soi dans les diverses situations pour une conduite en harmonie avec sa propre échelle de valeurs.

Ce n’est ni la liberté absolue, ni l’isolement, ni l’indépendance totale, ni l’individualisme : en effet, être autonome, c’est être plus libre et non être libre. C’est une liberté limitée de choix, de décider. La liberté des autres apparaît comme une limite à notre liberté. L’autonomie réclame la présence de lois et al présence des autres. Ces deux aspects introduisent la sociabilité dans l’autonomie. Elle n’exclut pas la dépendance, c’est à travers autrui et dans une relation de personne à personne que le sujet se construit.

L’autonomie ne s’enseigne pas, elle se vit, elle se pratique : c’est un savoir-être, une attitude, une valeur à développer. C’est une façon d’être, de décider, de penser et de s’exprimer. Elle est une condition favorable pour que se mette en place la socialisation de l’enfant. Etre autonome ne prend véritablement sens qu’en étant social, c’est-à-dire construit de relations et ouvert aux relations. (Cela fera l’objet de notre première partie).

L’autonomie est intégrée aux objectifs éducatifs. En effet, la loi d’orientation de 1989 stipule que l’enfant est au centre du système éducatif ? Il est acteur de son propre apprentissage. L’école doit lui permettre d’acquérir un savoir et de se construire sa personnalité, son identité par sa propre activité. L’enfant devient un « sujet » qui prendra des initiatives afin de devenir un homme libre et responsable.

Il est précisé dans les instructions officielles de 1995 que l’autonomie est une compétence transversale, c’est-à-dire une compétence se construisant dans différents domaines disciplinaires et permettant de construire des apprentissages communs aux différents domaines.

Dans les nouveaux programmes de 2002, il est à nouveau affirmé que la curiosité et l’envie de connaître, l’affirmation de soi, le respect des autres, l’autonomie sont autant de comportements qui sont sans cesse encouragés.

L’autonomie recouvre différents champs :

· l’autonomie physique qui consiste en la prise de conscience par l’enfant de ses possibilités physiques et l’apprentissage des gestes quotidiens. Elle conduit à s’éprouver comme personne authentique, responsable et à se projeter dans l’action.

· L’autonomie affective et relationnelle : il s’agit pour l’apprenant de pouvoir se détacher petit à petit de l’aide de l’adulte. En effet, chaque étape de la vie est marquée par une nouvelle étape dans l’autonomie. En entrant à l’école primaire l’enfant doit d’abord apprendre à se séparer de sa mère et le maître l’aide en ce sens puis peu à peu il va devoir se détacher de cette aide. Elle conduit à la socialisation : on passe de la dépendance à l’indépendance mais en passant par l’interdépendance.

· L’autonomie intellectuelle : il faut amener l’enfant à pouvoir penser par lui-même. D’où la nécessité de lui donner les moyens de savoir comment utiliser ce qu’il a appris dans d’autres contextes ( l’élève doit « apprendre à apprendre et à s’auto évaluer). Elle conduit à la structuration de la personnalité selon une loi. 

Nous verrons tout d’abord les enjeux de l’autonomie (I) puis comment nous pouvons rendre les enfants autonomes (II).

Iere Partie : Les enjeux de l’autonomie

A- Les instructions officielles de 1995

a) A l’école maternelle

L’autonomie est un objectif constant à différents niveaux. En effet, l’école a pour but d’être un milieu :

· où l’enfant construit des relations de qualité avec d’autres enfants et des adultes

· où l’enfant apprend à respecter des règles de vie collective

· où il peut agir et participer

· où il acquiert des méthodes de travail.

· L’enfant construit des bases d’une éducation civique à sa mesure. En effet, pour les plus jeunes, l’école maternelle est souvent la première occasion où il est confronté à un groupe. IL doit apprendre à vivre dans ce groupe. Par ce biais, l construit sa personnalité et développe son identité.

· Il découvre un monde régi par de règles de vie collective et devient acteur dans la communauté scolaire : il doit assumer des responsabilités, expliquer ses actions, écouter le point de vue d l’autre. IL apprend à accepter et à respecter les règles de la vie en société.

· Il peut par le biais des activités proposées exercer et développer ses capacités motrices, affectives, relationnelles et intellectuelles.

· Enfin, il acquiert des méthodes de travail en apprenant à se concentrer, fixer son attention, observer.

b) A l ‘école élémentaire

L’enfant renforce les comportements acquis en maternelle. Ainsi, il pourra :

· écouter le maître et les autres enfants et prendre la parole à bon escient ; respecter les règles de vie au sein de la classe

· élargir son horizon à d’autres cultures

· acquérir des méthodes de travail.

c) Les programmes de 2002

Dans l’introduction des nouveaux programmes, li est précisé que les enseignants ont le souci d’offrir à chaque enfant un cadre de vie et une organisation qui favorisent son autonomie. C’est par le jeu, l’action, la recherche autonome, l’expérience que l’enfant selon un cheminement qui lui est propre y construit ses acquisitions fondamentales.

L’école maternelle lui permet de former sa personnalité et de conquérir son autonomie au sein d’une communauté nouvelle.

Pour l’école maternelle :

D’emblée, les nouveaux programmes affirment que l’école maternelle a pour mission d’aider chaque enfant à grandir, à conquérir son autonomie et des attitudes et compétences qui permettront de construire les apprentissages fondamentaux.

· L’enfant découvre la vie en collectivité et apprend à y trouver sa place ; il est confronté à de règles qu'il faut respecter et constate qu'il peut s’aider, coopérer en vue d’un objectif. Cette situation lui permet de construire sa personnalité. Il accepte d’écouter autrui en attendant son tour de parole. Il s’affirme en se respectant et en respectant les autres et se construit ainsi comme sujet. 

· Il construit ses activités motrices essentielles et, encouragé par l’adulte explore des milieux moins familiers.

· Il est éduqué à la responsabilité.

A l’école élémentaire :

· il y poursuit les mêmes objectifs qu’à l’école maternelle :

· l’enfant comprend mieux les règles de vie collective qui sont co-élaborées par les élèves.

· Ils prennent conscience de la responsabilité de chacun dans la société

· Il élargit son horizon culturel.

B- Pourquoi rendre l’enfant autonome ?

L’autonomie fait partie des finalités de l’éducation. Pourquoi l’école veut-elle développer l’autonomie ?

L’école veut rendre l’enfant autonome parce que l’autonomie apparaît comme un élément déterminant dans la société actuelle aussi bien pour l’efficacité du fonctionnement collectif que pour l’épanouissement de l’individu. Elle permet à l’enfant d’acquérir une méthode de travail pour la suite de sa scolarité et pour sa vie professionnelle. Elle favorise également l’affirmation et la consolidation d sa personnalité. Elle permet à l’enfant d’entrer dans le monde adulte avec un certain bagage méthodologique te psychologique, favorisant ainsi son insertion dans la société.

L’autonomie correspond donc à un fait social et à un besoin.

a) un fait social

L’autonomie se vit avec les autres, c’est-à-dire en société. Cette conquête est sans cesse modulée par la vie en société. A partir du moment où on vit en société, on n’est pas autonome. On dépend toujours du milieu dans lequel on vit. Face aux dépendances, des indépendances se font jour et se réclament(par ex. l’autorité parentale). Les sources de dépendance  sont nombreuses et la première qui existe est celle à l’égard de la mère.

Il est impossible de travailler seul, l’individu doit s’intégrer à un groupe. De ce fait, le besoin de participation et d’autonomie se fait ressentir. L’individu n’admet pas de subir ou de rester passif. L’élève devient par là- même un acteur sollicité ayant avec l’enseignant et les autres élèves une relation où il n’est plus ni receveur, ni consommateur.

b) un besoin

Un besoin d’autonomie car l’autonomie contribue à la construction de la personnalité de l’enfant. IL fait partie intégrante du processus d’évolution de l’enfant.

L’autonomie valorise les individus notamment par la prise de responsabilité à laquelle elle conduit. Ainsi, le besoin de valorisation qui est aussi un besoin de personnalisation est u, fait essentiel. Ce besoin de valorisation consiste également en la participation à la vie collective ( école, société). Travail de groupe, tutorat, pédagogie de contrat.

Quant au besoin de personnalisation, li rejoint la définition m^me de l’autonomie dans les sens où k’autonomie, bien que ne se vivant et se pratiquant par rapport aux autres implique que l’individu ait un ensemble de liberté lui permettant d’affirmer sa personnalité.

Développement de son identité : l’autonomie et la socialisation y sont vues comme deux dimensions et deux modes d’affirmation de l’identité personnelle ( le fameux «  apprendre à être »).

II partie : Les pratiques mises en place pour rendre l’enfant autonome.

Comment et par quels moyens arriver à l’autonomisation de l’apprenant ?

A- L’enfant est responsable de ses apprentissages

a) une nouvelle conception de l’apprentissage et un nouveau rôle attribué au maître

L’autonomie n’est sûrement pas un laisser- faire systématique.

Le rôle de l’enseignant a évolué : de dispensateur de savoir, li a désormais un rôle de guidage, d’entraîneur. Il est de plus, devenu un organisateur et un concepteur de situations d’apprentissages variés ainsi qu’un régulateur.

· Le maître entraîneur : li joue un rôle de stimulateur et de facilitateur mais tout en sachant qu’il catalyse, non qu'il décide. Ainsi, l’autonomie se présente comme un équilibre entre le faire seul et le faire encouragé, sollicité. Favoriser l’autonomie, ce n’est pas, à tout prix, donner une indépendance à qui ne la voudrait pas ou la craindrait. L’enseignant est celui qui aide à faire seul. Il aura accompli sa mission quand il sera devenu inutile.

· Le maître artisan : il s’agit là d’une approche instrumentale de l’autonomie. Le maître met en situation d’activité et en situation d’apprentissage. Li aménage la classe, le temps et l’es^pace. De plus, il devra concevoir un matériel qui permette à l’enfant d’expérimenter, de manipuler, puis de conceptualiser et ce, en fonction des besoins de l’élève. Enfin, en tant que médiateur et régulateur, li apporte une aide aux élèves. Mais il s’agit là d’une aide modulée en fonction des besoins de dépendance et d’autonomie de chacun, des étapes de croissance, des moments de son évolution intellectuelle et des évènements de sa vie personnelle.

b) une activité ayant du « sens » pour l’enfant

IL importe que l’élève sache le but qu’il poursuit à travers chaque activité scolaire, de telle sorte qu’il comprenne la signification et l’intérêt des tâches qu’on lui demande de réaliser. Par conséquent, l’enseignant doit énoncer clairement avant tout travail les objectifs, afin que celui ci ait du sens pour l’apprenant. Celui- ci pourra se construire une représentation claire de ce qui lui est demandé et en percevra l’intérêt. De ce fait, il aura des repères lui permettant d’analyser ses réussites, ses difficultés ou ses échecs et ainsi d’orienter lui- m^me son travail. Tout ceci contribuera à la motivation de l’enfant, élément essentiel dans l’acquisition de l’autonomie.

c) un nouveau statut de l’erreur

IL s’agit là essentiellement de mettre en place des situations- problèmes dont l’objectif est de permettre aux élèves d’acquérir de nouvelles connaissances. Les erreurs sont de points d’appui de l’apprentissage car leur dépassement est source d’acquisition du concept. On assiste à une véritable «  positivation » de l’erreur qui prend dès lors une dimension formatrice.

L’évaluation est également formative car elle induit un comportement de prise en charge de sa formation. Cela a pour conséquence un effet dynamisant de confiance. L’élève prend en charge l’action réalisée et la responsabilité de la décision de s’évaluer. Elle porte sur l’atteinte des objectifs. L’élève sait si l’objectif est atteint ou non totalement ou en partie. Elle favorise la mise en place d’une démarche qui serait une co- évaluation voire une auto-évaluation.

B- Des formes de travail qui prennent en compte cette conception de l’apprentissage

a) des rôles partagés par le biais du contrat

Le contrat est un accord pris par des parties antagonistes et dont découlent les droits et les obligations respectives et réciproques pour chacune des parties.

Dans la pédagogie de contrat, le, maître établit avec les élèves les règles du contrat, et ceux  ci s’engagent à atteindre les objectifs négociés avec l’aide du maître. Ce contrat permet à l’apprenant d’exprimer ses opinions et l’aide à se responsabiliser, et donc à être autonome.

b) des rôles partagés par le biais du travail de groupe

Si paradoxal que cela puisse paraître, c’est dans des pratiques groupales, des situations éminemment sociales et dans des contextes de vie collective qu’il est le plus question d’autonomie, non parce que le faire seul doit s’en dégager mais parce qu’il doit être question d’autonomie, non parce que le faire seul doit s’en dégager mais parce qu’il doit être construit dans la coexistence et l’interdépendance. Le groupe constitue pour l’élève un cadre plus sécurisant, car il est entouré de partenaires pouvant l’aider à résoudre ses difficultés. Il est placé en situation de communication et est donc amené à prendre la parole et argumenter pour défendre son point de vue. L’élève est don ici pleinement acteur de son apprentissage, qu’il construit par le biais de confrontations d’idées au sien du groupe.

c) pédagogie de projet

Voir module A : machine à musique, spectacle, moyen terme, motivation.

La pédagogie de projet : de type de pédagogie repose sur les principes suivants :

Dewey : « En agissant, l’élève se construit ».

Il faut répondre aux besoins de l’apprenant.

On apprend par ce que l’on fait et parce que l’on fait.

Il faut répondre à la diversité des enfants concernant leurs attitudes : leurs intérêts et leurs besoins.

d) Outils

· la BCD ( bibliothèque centre documentaire) : dans le cadre d’une recherche documentaire, l’élève sera amené à développer une stratégie lui permettant d’accéder aux informations demandées et de les ordonner. L’élève réfléchit seul à l’élaboration d’une procédure personnelle, ce qui constitue un premier pas vers l’autonomie. Exemple : les hommes préhistoriques.

· Les grilles d’évaluation : l’enfant dispose de critères de réussite lui permettant de juger lui-même sa production.

· Les NTIC : Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication.

